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1832 Fuhrmanns-Frachtbrief Bordeaux - Niort"A la garde de Dieu™en
Zollcontrollstempel"TIMBRE ROYAL.35¢"/TIMBRER A L'EXTRAORD GERONDE

- ROULAGE AC(JELERE ET ORDINAIRE POUR TOUS PAYS

MARCHANDISES EN MAGASIN ET SUR VOITURES, ASSUREES CONTRE L’INCENDIE.

Nora Le voiturier ou conducteur est obligé, sous sa responsabilité personnelle, en cas d’incendie de sa voiture ou avaries

occasionnées par les acides et eaux fortes, dele faire constater par Pautorité la plus proche, et d’en dunuer avis de suite aux
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COMMISSIONNAIRES DE ROULAGE )

0 Recoivent et expedlent par terre, par mer et par ,
\. riviere au gré des commettants font la com-

N\,
mission d’achats et ventes de marchan- ~
dises, et les recouvrements. o
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gmissionnaires ci-dessus

’a fait t\}iligemes nécessaires contre le voiturier ou son representant.
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On sera sans recours contre le commfiss
* i

ANCELIN, BARRE et Dounavup, |

; NIORT, MM. :
NIORT, IzamBerT fréres et DELAVAU; § ;
NANTES, J. BruneAU Dainé, <
Leurs Correspondants sont  ....._ RENNES, AvrLys lainé,
. LE MANS, Simov,
ROUEN; BounrsiEr,
PARIS, Grot (Francois ) et ROBILLARD.
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Bordeaux le

g/g /@ /@7‘& ﬂé @%& /, sous la sauve garde des lois et conduite de

(Qui est obligé de vous prévenir, avant d’entrer en ville, pour tous les ob]ets assujettis aux droits
d’octroi, sous peine de tous dépens.

1l i@ rece /(}u‘ par terre et par eau, et quil s’engage & vous remettre dans

jours, jours de départ et arrivée non compris,
sous peine de perdre le tiers de sa voiture, pour tout dédommagement en cas de retard,
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demi-kilogrammes, qu’ayant recu bien conditionné, sans quil soit responsable de la
fracture des choses fragiles, des événements de force majeure, des cas fortuits, du

coulage des liquides et des risques de riviere, vous lui paierez sa voiture i raison de
s o S serren

des 50 kilogrammes, et lui rem-
bourserez, en outre, la somme de sazrante-qumze cg times pour timbre et expe-
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